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[ ENGLISH TEXT – TEXTE ANGLAIS ] 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE DE CHYPRE 
ET LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE ARABE SYRIENNE 
RELATIF À LA SUPPRESSION DES FORMALITÉS DE VISAS POUR 
LES TITULAIRES DE PASSEPORTS DIPLOMATIQUES ET DE SERVICE 

Le Gouvernement de la République de Chypre et le Gouvernement de la République 
arabe syrienne, appelés ci-après « les Parties contractantes », désireux de favoriser leurs 
relations bilatérales, 

Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier 

1) Les ressortissants de la République de Chypre et les ressortissants de la Répu-
blique arabe syrienne qui sont titulaires de passeports diplomatiques ou de service va-
lides, peuvent entrer dans le territoire de l’autre Partie contractante sans visa et y séjour-
ner pendant une durée maximale de quatre-vingt-dix jours à compter de la date d’entrée. 

2) Les ressortissants de la République de Chypre et les ressortissants de la Répu-
blique arabe syrienne désignés pour travailler dans les missions diplomatiques, commer-
ciales et consulaires ou dans des organisations internationales dans le territoire de l’autre 
Partie contractante et titulaires de passeports diplomatiques ou de service valides, peuvent 
entrer et séjourner dans le territoire de l’autre Partie contractante sans visa pour la durée 
de leur affectation.  

3) Les membres de la famille des personnes visées au paragraphe 2 du présent ar-
ticle qui résident avec elles et sont titulaires de passeports diplomatiques ou de service va-
lides peuvent entrer et séjourner dans le territoire de l’autre Parte contractante sans visa 
pour la durée de l’affectation de ces personnes. 

Article 2 

Les personnes visées à l’article premier du présent Accord franchiront la frontière de 
l’autre Partie contractante aux postes frontières désignés, qui sont ouverts au trafic inter-
national. 

Article 3 

L’une et l’autre Partie contractante se réservent le droit de refuser l’entrée ou le sé-
jour sur leur territoire aux ressortissants de l’autre Partie contractante pour des raisons de 
sécurité d’État, d’ordre public ou de santé publique, ainsi que le droit d’abréger ou de 
mettre fin au séjour de ces personnes conformément aux lois et réglementations de l’État 
d’accueil. 
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Article 4 

Les personnes visées à l’article premier du présent Accord observeront les lois et ré-
glementations existantes de l’autre Partie contractante pendant leur séjour sur son terri-
toire. 

Article 5 

1) L’application du présent Accord peut être temporairement suspendue, en tout ou 
en partie, par l’une ou l’autre Partie contractante, pour des raisons de sécurité d’État, 
d’ordre public et de santé publique. 

2) Les Parties contractantes se notifieront sans délai, par la voie diplomatique, les 
restrictions imposées et leur révocation, dès que les raisons de suspension cessent 
d’exister. 

3) Les paragraphes 1 et 2 du présent article n’affectent en rien le droit de l’autre 
Partie contractante de suspendre temporairement, de la même façon, l’application du pré-
sent Accord, en tout ou en partie, pendant la période de suspension par l’autre Partie con-
tractante. 

Article 6 

1) Aux fins de la mise en application du présent Accord, les autorités compétentes 
des Parties échangeront, avant son entrée en vigueur, par la voie diplomatique, des spéci-
mens de passeports diplomatiques et de service valides. 

2) En cas d’introduction de nouveaux documents ou de modifications aux passe-
ports diplomatiques ou de service existants, les Parties contractantes s’informeront mu-
tuellement en conséquence et fourniront, par la voie diplomatique, des spécimens des do-
cuments nouveaux ou modifiés, au plus tard dans les 30 jours avant l’introduction de ces 
documents nouveaux ou modifiés. 

Article 7 

1) Le présent Accord entrera en vigueur après la date d’échange des notes des Par-
ties contractantes confirmant que leurs formalités internes respectives pour son entrée en 
vigueur ont été accomplies. 

2) Le présent Accord est valable pour une durée de cinq ans. 
3) Tout addenda au présent Accord dont les Parties contractantes conviennent, en-

trera en vigueur le jour même de l’échange des notes indiquant l’approbation de l’ajout 
par lesdites Parties contractantes. 

4) Chaque Partie contractante peut, à n’importe quel moment, mettre fin au présent 
Accord par notification écrite à cet effet par la voie diplomatique. L’application du pré-
sent Accord cessera quatre-vingt-dix jours à compter de la date de réception de la notifi-
cation par l’autre Partie contractante. 
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FAIT à Nicosie, le 27 août 2008 en trois exemplaires originaux, en langues grecque, 
arabe et anglaise, tous les textes faisant également foi. En cas de désaccord entre les deux 
textes, le texte anglais prévaudra. 

Pour le Gouvernement de la République de Chypre : 
MARKOS KYPRIANOU 

Ministre des affaires étrangères 

Pour le Gouvernement de la République arabe syrienne : 
WALID AL-MOUALLEM 

Ministre des affaires étrangères 


